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Point de vue de la Chambre

La taxe sur les redevances doit disparaître

Les négociations franco-suisses sur la Convention de double-imposition ont donc
repris après que la France se soit retirée de l'Avenant signé en avril 1983 qui après
deux ans n 'avait toujours pas passé le cap des débats de ratification. Il faut souhaiter
que, cette fois, l'accord entre les partenaires se fera sur un texte appelant moins de
contestation que celui qui vient d'être retiré.

Il est un point sur lequel nous voudrions insister particulièrement, toutefois, car H

touche directement les entreprises suisses en France. Il s'agit de la vieille disposition
conventionnelle quipermet au fisc français de prélever une taxe de 5 % sur les
redevances payées à un titulaire de brevet ou de marque résident en Suisse. L'Avenant
de 1983 avait déjà quelque peu atténué la portée de cette disposition en excluant de
l'assujétissement à cette taxe notamment les paiements effectués au titre de contrats
de leasing. Mais elle demeure en vigueur pour tout le domaine des redevances
proprement dites.

Il n 'existe aucune raison de maintenir cette fiscalité unilatérale et pénalisant
particulièrement les échanges franco-suisses. Premièrement, la Suisse ne connaît pas
de taxation similaire dans son système fiscal et les redevances payées en Suisse à un
créancier français échappent donc à toute imposition à la source. Par ailleurs, en
« régime intérieur » français, cette taxe est inexistante.

Deuxièmement, la « convention modèle » de l'O.C.D.E. propose aux États de ne
pas imposer à la source les redevances. C'est au pays de résidence du créancier de faire
jouer sa fiscalité sur les revenus provenant d'une licence ou d'une marque
commerciale.

Troisièmement, la France n 'applique cette taxe que vis-à-vis de certains pays, dont
la Suisse, alors que d'autres en sont exonérés, ce qui est le cas, par exemple de la
Grande-Bretagne, de la Suède, de l'Allemagne etc. Il n'y a aucune raison de traiter sur
un pied moins favorable les titulaires de brevets résidant en Suisse que ceux qui
résident en Angleterre...

Il est vrai que pourjustifier le maintien de cette taxe la France avait toujours fait
état du déficit de sa balance des brevets et licences vis-à-vis de la Suisse. Bon an
ma! an, ce déficit est de l'ordre de quelque 500 millions de francs français. Que signifie
ce chiffre au regard des quelque vingt milliards d'excédent en faveur de la France qui
résultent de sa balance globale des paiements avec la Suisse

Cette taxe doit disparaître parce qu'elle est unilatérale, discriminatoire,
protectionniste et récusée par la recommandation de l'O. C. D. E.

A l'heure où les grands discours sur le projet Eurêka prônent la coopération
scientifique et les échanges technologiques au sein de l'Europe à 17, c'est un
anachronisme que de maintenir un tel obstacle fiscal. Il serait grand temps que les
autorités responsables en prennent conscience si elles souhaitent que les flux
technologiques se développent. Sinon, comment veut-on que les milieux d'affaires
accordent quelque crédit à l'Europe tant vantée
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